
Communiqué de la Zone de Police de Gaume

Le Bruit, ce fléau des temps modernes

Le bruit envahit de plus en plus notre vie. Les sources sont multiples : aboiements continuels 
d’un chien, musique poussée à fond dans une discothèque, échappement défectueux, autant de 
nuisances qui perturbent la quiétude de nos quartiers.

Dans de nombreux cas, la loi fixe des normes 
acoustiques qui ne peuvent être dépassées.
Ainsi, il est dit que le niveau sonore des bruits émis 
par un établissement public, tel qu’un café, ne peut 
dépasser 90 décibels.

Le bruit émis par un cyclomoteur ne peut dépasser 
la valeur inscrite sur la plaquette apposée sur le 
cadre (81 décibels pour un cyclomoteur classe B –
45 km/h).

De nombreux règlements de police sanctionnent 
également l’usage en dehors de certaines heures, 
d’une tondeuse à gazon, le tapage nocturne, …

VOUS ETES VICTIMES D’UNE NUISANCE PAR LE BRUIT ?

En pratique, que faire ?

1. Votre premier réflexe devrait être une tentative de régler l’affaire à l’amiable.

2. S’il y a infraction, portez plainte à la police.

3. A défaut de poursuite contre l’auteur, un recours devant le tribunal civil sera l’ultime 
solution.

Le saviez-vous ?

L’échelle sonore ne suit pas une progression linéaire mais logarithmique.
Cela signifie qu’à chaque fois que l’on augmente de 10 décibels, on multiplie le niveau sonore par 10. 
Ainsi, 100 décibels représentent un son dix fois plus fort à l’oreille qu’un son de 90 décibels ; 110 
décibels, un son 100 fois plus fort que 90, etc.


